
LA THEMIS.

Il D'où il résulte qu'elles sonît, l'mne aussi bien que l'autre,

norn-recevables a deinander eti justice, soit le paiement du prix,

stipulé, soiL sa restitutionl, s'il a éte paYé ;-qu'il impor-te Peu.1

que, lors de la conclusion dit coutrat, le prix, au lieu d'être

payé comptant, ail été régléci en ets négociables ; que, si la

veuve Vilmain ( 16 Obligée, plus lard dle les enI]n tr tie les

motuîs d'un tiers dle bonne foi, elle n'a fait q "s ubîr les CO)nà,7

qiices dle ta rua ienlioii uni morale à laqaelle elle s'6lai1 assoceld

miais que, de mêème que les époux Lecoutle auraient été non

receivaibles à lui demaînder le paiement des billets à ordre par

elle Souscrits à leur profit, de même elle est non-recevaijie

aussi, après avoir acqi.uitté ces billets, à leur en demander le

remboursemenit, par-ce que, dans l'un conmnme dans l'autre cas,

le demandeur nie pournait Souteni' sa prétention qu'en allé.ý-

guatit sa propre turpitude -IRejette, etc." (1

37. Citons encore quelques arrêts qui refusenit l'action aiu

porteur, parce qu'il a couîîu 'oî'ig"inc de la dette, mais qui re-

-onnlaissent qu'ils la [lui au rnýie'it accordée S'il euit éýté dc, bonne

foi. C'es arrêts port('illt aussi su r la demanide emi garantie dut

faiseur contre le pr('el'.

Besançon, '25 mais 1 803 J~mîo P. i 808,p.50)Deaîl

eui recouvremrenit dc detix billets, non1 échus, souscrits par le~

Demandeur pur prix de relations adultérines, dirigée conti'e

la fille béniéficiaire et suit amuie, tiers-portLeur ;, celle.ei pIl tila7 "n1

avoir fait les flonds, d'est-tt-diie, en avoir fourni la v'aleur' ' nmais

elle connaissait l'origine des billets dfont la causr' e-st contraire

aux murs, et eUe1 [iM coldaitifie àt remettre les billets, Co

jugemrent est coinfir'mé en appel.

Cass. 30 niov' t826. (Ger'vais Deslonchamp, P. 1826. p. 9i5..

Billets pour dill'êîence de jeu de bourse remis par le futur

beau-père à sout futur gendr'e, comme partie de la dot de sit

fille. Le faiseur, poursuivi Sut' Lun de ces billets renouvelés ci'

faveur dii gendre, tiers-porteni', plaida la cause illicite dut

billet.
Jugé eii Cassationi :-" Attendu, eii dr'oit, qu'on ne peuit dé-

roger, par des conventions particulières, aux lois qui intére5 -


